
53 - Subventions à des associations sportives

M. l’Adjoint GHEZALI, Rapporteur :

1 - Programme «Manifestations sportives et subventions exceptionnelles»

La Ville de Besançon accompagne les clubs sportifs dans l’organisation de différentes
manifestations sportives sur le territoire de la commune, mais aussi pour la participation exceptionnelle à
des compétitions ou encore l’accompagnement à l’investissement en matériel :

� Roller Hockey Besançon 1 200 €

Acquisition d’une rambarde spécifique

� Alliance Natation Besançon 1 000 €

Acquisition de dispositif mobile de séparation des lignes d’eau

En cas d’accord, la dépense totale, soit 2 200 €, sera imputée sur la ligne 65.40/6574.004822
CS 20300.

2 - Subventions aux clubs de haut niveau - sports individuels

La Ville de Besançon contractualise chaque année avec les clubs sportifs des Contrats de
Développement sportif pour les disciplines individuelles. Le renouvellement de ces contrats fait l’objet de
discussion avec les dirigeants sur la base d’un projet sportif, d’animation et financier pour la saison à
venir. Il est proposé de signer les contrats avec les clubs suivants :

CLUBS
Rappel

subvention
2015/2016

Subvention
2016/2017

Acompte
septembre 2016

Amicale Cycliste Bisontine 29 000 € 28 000 € 14 000 €

Alliance Natation Besançon 27 000 € 26 000 € 13 000 €

Balise 25 3 000 € 4 000 € 2 000 €

Besançon BMX 7 000 € 7 000 € 3 500 €

Besançon Ring Athlétique 4 000 € 0 € 0 €

Besançon Triathlon 4 000 € 4 000 € 2 000 €

Besançon Curling Club 8 000 € 5 000 € 2 500 €

Cercle Pugilistique Bisontin 38 000 € 37 000 € 18 500 €

Centre école de parachutisme 5 000 € 5 000 € 2 500 €

Doubs Sud Athlétisme 24 000 € 23 000 € 11 500 €

Franche-Comté Judo 49 000 € 0 € 0 €

La Française 20 000 € 18 000 € 9 000 €

Alliance Judo Dijon Besançon 21/25 0 € 25 000 € 12 500 €

La Saint-Claude 12 000 € 11 500 € 5 750 €

Orientation Team Besançon 8 000 € 6 000 € 3 000 €

TOTAL 238 000 € 199 500 € 99 750 €
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En cas d’accord, le montant total de la dépense au titre du programme «sport de haut niveau» de
99 750 € sera imputé sur la ligne 65.40/6574.004824 CS 20300.

3 - Subventions aux clubs dont des athlètes ont participé aux JO de Rio 2016

Les Jeux Olympiques de Rio viennent de s’achever et ont enregistré la participation de deux
athlètes formés et évoluant à Besançon. Il est proposé d’accompagner financièrement les clubs
formateurs sans lesquels les athlètes n’auraient pu se qualifier et atteindre ce niveau de performance.

� Cercle Pugilistique Bisontin 2 500 €

Medhi MESSAOUDI -

Participation jusqu’en en 1/8 finale du tournoi lutte gréco-romaine - 59 kg

� La Française de Besançon 2 500 €

Bernardin KINGUE MATAM - 6ème en - 66 kg

En cas d’accord, la dépense totale soit 5 000 € sera imputée sur la ligne 65.40/6574.004824
CS 20300.

4 - Subventions aux clubs dans le cadre du programme Sport Amateur

Le montant de la subvention 2016 fait l’objet d’un calcul en fonction des critères proposés par
l’Office Municipal des Sports et adoptés par le Conseil Municipal et tenant compte des effectifs (licenciés
et compétiteurs) déclarés et validés au 31 mai 2016.

Les subventions dont le montant n’excède pas 75 € ne seront pas versées aux bénéficiaires.

En complément du soutien apporté par les délégations au fonctionnement et aux actions des
associations spécialisées dans le domaine du handicap, la Ville entend encourager les initiatives des
clubs sportifs bisontins favorisant l’accès à la pratique sportive et l’implication dans les clubs des
personnes en situation de handicap.

En collaboration avec l’Office Municipal du Sport, la Délégation au Sport a souhaité réserver une
partie de l’enveloppe du programme «sport amateur» à l’attribution de subventions aux clubs bisontins
engagés vers ces objectifs. L’OMS a proposé cette année que soient mieux valorisés les licenciés en
situation de handicap intégrés dans les clubs sportifs. Ce montant s’ajoute donc au montant calculé pour
le sport amateur et détermine le montant de la subvention 2016.

Le tableau ci-après présente le montant de la subvention annuelle et du solde à verser dont le total
s’élève à 123 416 €, tenant compte du premier acompte versé suite au Conseil Municipal du 4 avril 2016.
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En cas d’accord, le montant total de la dépense au titre du programme «sport amateur» de
123 364 € sera prélevé sur la ligne 65.40/6574.004823 CS 20300.

5 - Subventions pour la participation dans des actions d’animation

Comme chaque année, le site de la Malcombe a vibré tout au long de la saison estivale au rythme
de Vital’Été. La mise en œuvre de cette action mobilise des associations sportives bisontines engagées
dans la prise en charge d’ateliers sportifs d’initiations. Ainsi, pour soutenir ces acteurs associatifs, il est
proposé le versement des subventions suivantes, qui constituent le solde des versements décidés lors du
Conseil Municipal du 23 juin 2016 :

- Doubs Sud Athlétisme 2 000 €

- Besançon Bisons 500 €

- La Française de Besançon 1 000 €

- Les Badgers 300 €

- Indépendante comtoise 300 €

- Dojo Franc-Comtois 150 €

- PSB Judo 150 €

- Volant Bisontin 300 €

- BMX Besançon 300 €

- Association Sportive et d’Education Populaire 4 000 €

Coordination de l’espace Sports et Cultures Urbaines - Vital’Eté et FISE.

En cas d’accord, la dépense totale, soit 9 000 €, sera imputée sur la ligne 65.40/6574.004826
CS 20300.

Propositions

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des éléments présentés ci-dessus est invité à :

- autoriser M. le Maire à signer les Contrats de Développement Sportif avec les différents clubs de
sport individuel,

- attribuer les subventions aux associations mentionnées dans le présent rapport au titre des
programmes «Manifestations», «Animations Sportives» «Sport de Haut Niveau» et «Sport amateur».

«M. Philippe MOUGIN : Comme la dernière fois je ne voterai pas pour la STB mais je souhaiterais
voter pour les autres. Nous sommes favorables. J’aurais une question précise à poser : nous avons
abordé le sujet en Commission, en ce qui concerne les subventions pour deux sportifs partis aux JO. Je
n’ai pas trop compris le fait -entre guillemets- que nous sponsorisions les clubs mais l’argent in fine revient
aux sportifs. Il y a un sportif qui défendait les couleurs nationales, je ne vois pas d’opposition mais pour un
sportif d’une autre nationalité je pense que cette personne a une Fédération et une Nation derrière lui.

M. LE MAIRE : Vous parlez de quel sportif ?
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M. Abdel GHEZALI : Vous reposez la question et je vous redis ce que j’ai dit en Commission, nous
accompagnons les clubs. Ce sont deux sportifs qui sont des sportifs bisontins, dans des clubs bisontins.
Donc après vous ne partagez pas, je peux l’entendre, en tout cas, c’est un choix politique d’accompagner
le club et évidemment que ce club accompagne ses sportifs. En tout cas, nous, c’est via le club que nous
accompagnons. Nous restons sur notre position pour dire que ces deux athlètes sont des athlètes
bisontins dans des clubs bisontins et nous les accompagnons.

M. Julien ACARD : Il me semble que les subventions versées pour des sportifs reviennent aux
sportifs. Elles transitent peut-être par le club mais elles sont destinées aux sportifs.

M. LE MAIRE : Les subventions sont versées au club. Vous voulez voter pour sauf sur quel
dossier ? Il y a deux sujets : la STB, vous ne participez pas au vote, vous êtes membre de la Société de Tir
de Besançon. Nous allons noter que vous ne participez pas au vote sur ce dossier-là.

Nous faisons un vote séparé. On ne le fait jamais. Vous votez pour les subventions sauf pour la STB
et la subvention pour le Club Pugilistique Bisontin.

En fait, vous n’autorisez pas un sportif bisontin à défendre les couleurs de la ville parce qu’il est
marocain, par exemple, mené par un club bisontin ; si, c’est ça la réalité, c’est bien ça. Nous allons être
clairs entre nous. Je vous demande de me dire exactement pourquoi vous ne votez pas la subvention au
Club Pugilistique Bisontin ?

M. Philippe MOUGIN : C’est de l’argent public, ça ne sort pas de votre poche ni de la mienne.
Chacun est libre de faire ce qu’il veut. Nous représentons une population à Besançon, nous ne voulons
pas voter pour car nous n’avons pas à sponsoriser des sportifs étrangers qui ne défendent pas les
couleurs de la Nation. Il me semble que les Jeux Olympiques sont des jeux où se confrontent les Nations,
les pays entre eux et non pas les clubs.

M. LE MAIRE : Vous ne voulez pas voter parce qu’il n’est pas Français.

M. Philippe MOUGIN : Oui, forcément puisqu’il ne concourt pas pour la France. Il ne défend pas les
couleurs nationales, je suppose, effectivement, qu’il n’est pas Français.

M. LE MAIRE : Ce n’est pas le problème qu’il soit aux Jeux Olympiques, c’est un sportif qui est dans
un club bisontin. Nous soutenons le club. Nous ne versons pas la subvention à cette personne, nous la
versons au club.

M. Philippe MOUGIN : Si vous me dites que le club met ça dans ses caisses et que le sportif n’en
bénéficie pas, à ce moment-là je dirais oui.

M. Abdel GHEZALI : C’est une aide attribuée au club, et même, je vais aller plus loin,
M. MESSAOUDI est Français, il a la double nationalité. Il est licencié depuis son plus jeune âge au club,
au CPB, et donc nous accompagnons le CPB et nous l’assumons.

M. LE MAIRE : Et il est Français en plus. Je mets au vote.

M. Julien ACARD : Juste pour que ce soit clair, parce que les amalgames arrivent assez vite
généralement, nous ne souhaitons pas voter des subventions d’argent public dans le sens où il ne
concourt pas pour la France. Si ce Monsieur concourt pour la France, nous n’aurons aucun problème à le
subventionner. Je tiens à ce que les choses soient parfaitement claires.

M. Abdel GHEZALI : C’est très clair, de toute façon les choses sont très claires mais vous ne
voulez pas l’entendre non plus, nous accompagnons ces athlètes parce qu’ils sont licenciés dans des
clubs bisontins.

M. LE MAIRE : Vous avez le droit de faire ce que vous voulez. M. MOUGIN pour des raisons que je
comprends ne souhaite pas participer au vote de la subvention à la STB.
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M. MOUGIN et M. ACARD ne votent pas pour le Club Pugilistique Bisontin parce qu’il y a un athlète
français licencié dans un club bisontin qui est parti défendre les couleurs d’un autre pays parce qu’il a la
double nationalité.

Vous êtes d’accord ? C’est voté comme ça».

Demande de vote séparé :

- Sur la subvention au Cercle Pugilistique Bisontin :

Point adopté à l’unanimité

- Pour : 47
- Contre : 0
- Abstention : 0

M. ACARD et M. MOUGIN n’ont pas pris part au vote.

- Sur la subvention à la Société de Tir de Besançon :

Point adopté à l’unanimité

- Pour : 48
- Contre : 0
- Abstention : 0

M. MOUGIN n’a pas pris part au vote

Sur les autres subventions, après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la

Commission n° 4 (1 abstention), le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés,

décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. ALLEMANN, M. CHALNOT et M. DAHOUI n’ont pas pris part au vote.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 49
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 26 septembre 2016.
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